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DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT

(29.1.2019)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir 3 amendements au projet de loi mentionné sous rubrique que 

la Commission des Finances et du Budget a adoptés lors de sa réunion du 29 janvier 2019. 
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi, qui reprend les amen-

dements parlementaires proposés.

Amendement 1 concernant l’article 1er :
L’article 1er est modifié comme suit :

« Art. 1er. L’article 3 de la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l’échange 
de renseignements sur demande en matière fiscale est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est complété comme suit :

« L’administration fiscale compétente s’assure que les renseignements demandés ne sont pas 
dépourvus de toute pertinence vraisemblable eu égard à l’identité du contribuable concerné de 
la personne visée par la demande d’échange de renseignements et à celle du détenteur des 
renseignements ainsi qu’aux besoins de la procédure fiscale en cause. » ;

2° Le paragraphe 2, première phrase, est modifié comme suit :
« (2) Si la demande d’échange de renseignements ne remplit pas les conditions prévues au 

paragraphe 1er, un complément d’information est demandé à l’autorité compétente de l’État 
requérant. » ;

3° La dernière phrase du paragraphe 3 est modifiée comme suit :
« La notification de la décision au détenteur des renseignements demandés vaut notification à 

toute autre personne y visée ainsi qu’à tout tiers concerné. »
 La dernière phrase du paragraphe 3 est supprimée. ».
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Motivation de l’amendement 
Modification du point 1° de l’article 1er :
Au point 1° les termes « du contribuable concerné » sont remplacés par les termes « de la personne 

visée par la demande d’échange de renseignements » afin d’adapter les termes suite à la modification 
des articles 4 et 6.

Modification du point 3° de l’article 1er :
La modification du point 3° de l’article 1er répond à l’opposition formelle du Conseil d’État à l’égard 

de l’amendement gouvernemental qui prévoyait que la notification au détenteur des renseignements 
demandés vaut notification, non seulement à l’encontre de toute autre personne visée dans la demande 
de renseignements, mais aussi à l’encontre de « tout tiers concerné ».

Le Conseil d’État s’est opposé formellement à ce dispositif au motif qu’il n’offre pas les garanties 
d’un recours effectif au sens de l’article 13 de la Convention de sauvegarde des droits de l’homme et 
des libertés fondamentales.

Au vu de la difficulté qu’il y a à organiser le recours des « tiers intéressés » d’une manière qui reste 
compatible avec la célérité qui est de mise en matière d’échange de renseignements, le Conseil d’État 
s’est demandé s’il ne serait pas plus judicieux que le législateur s’en tienne strictement à ce qui est 
requis par l’arrêt Berlioz, à savoir organiser un recours effectif au profit du détenteur de 
l’information.

Comme la Commission des Finances et du Budget décide de suivre la recommandation du Conseil 
d’Etat en modifiant l’article 3 du projet de loi (voir amendement 3), la dernière phrase du para- 
graphe 3 de l’article 3 de la loi du 25 novembre 2014 devient superflue et peut être supprimée.

Amendement 2 concernant l’article 2:
L’article 2 est modifié comme suit :

« Art. 2. L’article 4, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit:
« (1) Si l’autorité compétente de l’État requérant exige que la personne visée par la demande 

d’échange de renseignements n’en soit pas informée, l’administration fiscale compétente interdit 
au détenteur des renseignements ainsi qu’à ses dirigeants et employés de révéler à la personne 
visée par la demande d’échange de renseignements ou à des personnes tierces l’existence et 
le contenu de la décision d’injonction. ». ».

Motivation de l’amendement 
Le présent amendement vise à répondre à l’opposition formelle du Conseil d’État à l’égard de 

l’amendement gouvernemental qui avait remplacé, à l’article 4 de la loi du 25 novembre 2014,  
les termes « contribuable concerné » par la demande de renseignement par ceux de « personne  
visée ».

La Commission des Finances et du Budget a décidé d’harmoniser les termes et de reprendre le terme 
« personne visée par la demande de renseignements » qu’elle a également utilisés aux articles 3  
et 6 de la loi du 25 novembre 2014.  

Amendement 3 concernant l’article 3:
L’article 3 est modifié comme suit :

« Art. 3. L’article 6 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 6. (1) Contre la décision d’injonction visée à l’article 3, paragraphe 3, un recours en 

annulation est ouvert devant le tribunal administratif à toute personne visée par ladite décision 
ainsi qu’à tout tiers concerné au détenteur des renseignements. Par dérogation à l’article 3, 
paragraphe 4, le tribunal a accès à la demande d’échange de renseignements ainsi que, le cas 
échéant, aux demandes de complément d’information et aux compléments d’information délivrés 
par l’État requérant. Les éléments y contenus et relatifs à l’identité du contribuable concerné de 
la personne visée par la demande d’échange de renseignements et à la finalité fiscale des 
renseignements demandés sont séparément énoncés dans le mémoire en réponse à déposer par la 
partie étatique. Pour préserver les droits de la défense du requérant, le tribunal peut ordonner que 
la substance des informations contenues dans la demande d’échange de renseignements ainsi que, 
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le cas échéant, dans les compléments d’information délivrés par l’État requérant lui soit commu-
niquée, pour autant que ces informations soient pertinentes aux fins de l’examen du recours et 
en veillant à ce que cette communication se fasse d’une manière qui tient compte de la confiden-
tialité nécessaire.

Contre la décision visée à l’article 5, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal 
administratif au détenteur des renseignements.

(2) Le recours contre la décision d’injonction visée à l’article 3, paragraphe 3 et la décision 
visée à l’article 5 doit être introduit dans le délai d’un mois à partir de la notification de la décision 
au détenteur des renseignements demandés. Le recours a un effet suspensif. Par dérogation à la 
législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, il ne peut y avoir plus 
d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive d’instance. Le 
mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à dater de la signification de la 
requête introductive. Le dépôt de la requête ou du mémoire au greffe du tribunal vaut signification 
à l’État ou par l’État. Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le président de la 
chambre appelée à connaître de l’affaire peut ordonner d’office la production de mémoires sup-
plémentaires dans le délai d’un mois. Le tribunal administratif statue dans le mois à dater de la 
signification du mémoire en réponse ou du dernier mémoire supplémentaire. À défaut de signi-
fication du mémoire en réponse ou des mémoires supplémentaires dans les délais prévus, il statue 
dans le mois de l’expiration du délai d’un mois pour la signification du mémoire en réponse ou 
des mémoires supplémentaires.

Les décisions du tribunal administratif peuvent être frappées d’appel devant la Cour adminis-
trative. L’appel doit être interjeté dans le délai de 15 jours à partir de la notification du jugement 
par les soins du greffe. Il est sursis à l’exécution des jugements pendant le délai et l’instance 
d’appel. Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions adminis-
tratives, il ne peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête 
d’appel introductive. Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à dater de 
la signification de la requête d’appel. Le dépôt de la requête ou du mémoire au greffe de la Cour 
vaut signification à l’État ou par l’État. Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le 
magistrat présidant la juridiction d’appel peut ordonner d’office la production de mémoires sup-
plémentaires dans le délai d’un mois. La Cour administrative statue dans le mois à dater de la 
signification du mémoire en réponse ou du dernier mémoire supplémentaire. A défaut de signi-
fication du mémoire en réponse ou des mémoires supplémentaires dans les délais prévus, il statue 
dans le mois de l’expiration du délai d’un mois pour la signification du mémoire en réponse ou 
des mémoires supplémentaires. ». ».

Motivation de l’amendement 
Dans son avis complémentaire, le Conseil d’Etat suggère, afin de pouvoir lever l’opposition formelle 

qu’il avait formulée dans son avis et qu’il se voit obligé de maintenir, aux auteurs du projet de loi 
d’encadrer, au paragraphe 1er de l’article 6, uniquement le recours du destinataire de la décision 
d’injonction, c’est-à-dire le détenteur de l’information.

La Commission des Finances et du Budget décide de procéder à cette modification du para- 
graphe 1er de l’article 6 de la loi du 25 novembre 2014 par le biais de la modification de l’article 3 du 
présent projet de loi en remplaçant les termes « à toute personne visée par ladite décision ainsi qu’à 
tout tiers concerné » par les termes « au détenteur des renseignements ».

*

Vu l’urgence de l’entrée en vigueur du présent projet de loi, alors qu’un « examen par les 
pairs », prévu par le Forum Mondial de l’OCDE aura lieu pendant la deuxième semaine du mois 
de février 2019, je vous saurais gré de bien vouloir, si possible, considérer ces amendements au 
cours de votre séance du 5 février 2019.

Copie de la présente est envoyée pour information à Monsieur Xavier Bettel, Premier Ministre, 
Ministre d’État, à Monsieur Pierre Gramegna, Ministre des Finances, avec prière de transmettre les 
amendements à la Chambre de commerce, Chambre des salariés, Chambre des fonctionnaires et 
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employés publics, Chambre des métiers et à Monsieur Marc Hansen, Ministre aux Relations avec le 
Parlement.

Je vous prie d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés,  
  Fernand ETGEN

*

TEXTE COORDONNE

PROJET DE LOI
portant modification de la loi du 25 novembre 2014 prévoyant 
la procédure applicable à l’échange de renseignements sur 

demande en matière fiscale

Art. 1er. L’article 3 de la loi du 25 novembre 2014 prévoyant la procédure applicable à l’échange 
de renseignements sur demande en matière fiscale est modifié comme suit :
1° Le paragraphe 1er est complété comme suit :

« L’administration fiscale compétente s’assure que les renseignements demandés ne sont pas 
dépourvus de toute pertinence vraisemblable eu égard à l’identité du contribuable concerné de la 
personne visée par la demande d’échange de renseignements et à celle du détenteur des rensei-
gnements ainsi qu’aux besoins de la procédure fiscale en cause. » ;

2° Le paragraphe 2, première phrase, est modifié comme suit :
« (2) Si la demande d’échange de renseignements ne remplit pas les conditions prévues au para-

graphe 1er, un complément d’information est demandé à l’autorité compétente de l’État 
requérant. » ;

3° La dernière phrase du paragraphe 3 est modifiée comme suit :
« La notification de la décision au détenteur des renseignements demandés vaut notification à 

toute autre personne y visée ainsi qu’à tout tiers concerné. »
La dernière phrase du paragraphe 3 est supprimée.

Art. 2. L’article 4, paragraphe 1er, de la même loi est modifié comme suit:
« (1) Si l’autorité compétente de l’État requérant exige que la personne visée par la demande 

d’échange de renseignements n’en soit pas informée, l’administration fiscale compétente interdit au 
détenteur des renseignements ainsi qu’à ses dirigeants et employés de révéler à la personne visée 
par la demande d’échange de renseignements ou à des personnes tierces l’existence et le contenu 
de la décision d’injonction. ».

Art. 3. L’article 6 de la même loi est remplacé comme suit :
« Art. 6. (1) Contre la décision d’injonction visée à l’article 3, paragraphe 3, un recours en annu-

lation est ouvert devant le tribunal administratif à toute personne visée par ladite décision ainsi qu’à 
tout tiers concerné au détenteur des renseignements. Par dérogation à l’article 3, paragraphe 4, le 
tribunal a accès à la demande d’échange de renseignements ainsi que, le cas échéant, aux demandes 
de complément d’information et aux compléments d’information délivrés par l’État requérant. Les 
éléments y contenus et relatifs à l’identité du contribuable concerné de la personne visée par la 
demande d’échange de renseignements et à la finalité fiscale des renseignements demandés sont 
séparément énoncés dans le mémoire en réponse à déposer par la partie étatique. Pour préserver les 
droits de la défense du requérant, le tribunal peut ordonner que la substance des informations conte-
nues dans la demande d’échange de renseignements ainsi que, le cas échéant, dans les compléments 
d’information délivrés par l’État requérant lui soit communiquée, pour autant que ces informations 
soient pertinentes aux fins de l’examen du recours et en veillant à ce que cette communication se 
fasse d’une manière qui tient compte de la confidentialité nécessaire.

Contre la décision visée à l’article 5, un recours en réformation est ouvert devant le tribunal 
administratif au détenteur des renseignements.
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(2) Le recours contre la décision d’injonction visée à l’article 3, paragraphe 3 et la décision visée 
à l’article 5 doit être introduit dans le délai d’un mois à partir de la notification de la décision au 
détenteur des renseignements demandés. Le recours a un effet suspensif. Par dérogation à la légis-
lation en matière de procédure devant les juridictions administratives, il ne peut y avoir plus d’un 
mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête introductive d’instance. Le mémoire en 
réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à dater de la signification de la requête introductive. 
Le dépôt de la requête ou du mémoire au greffe du tribunal vaut signification à l’État ou par l’État. 
Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le président de la chambre appelée à connaître 
de l’affaire peut ordonner d’office la production de mémoires supplémentaires dans le délai d’un 
mois. Le tribunal administratif statue dans le mois à dater de la signification du mémoire en réponse 
ou du dernier mémoire supplémentaire. À défaut de signification du mémoire en réponse ou des 
mémoires supplémentaires dans les délais prévus, il statue dans le mois de l’expiration du délai d’un 
mois pour la signification du mémoire en réponse ou des mémoires supplémentaires.

Les décisions du tribunal administratif peuvent être frappées d’appel devant la Cour administra-
tive. L’appel doit être interjeté dans le délai de 15 jours à partir de la notification du jugement par 
les soins du greffe. Il est sursis à l’exécution des jugements pendant le délai et l’instance d’appel. 
Par dérogation à la législation en matière de procédure devant les juridictions administratives, il ne 
peut y avoir plus d’un mémoire de la part de chaque partie, y compris la requête d’appel introductive. 
Le mémoire en réponse doit être fourni dans un délai d’un mois à dater de la signification de la 
requête d’appel. Le dépôt de la requête ou du mémoire au greffe de la Cour vaut signification à 
l’État ou par l’État. Toutefois, dans l’intérêt de l’instruction de l’affaire, le magistrat présidant la 
juridiction d’appel peut ordonner d’office la production de mémoires supplémentaires dans le délai 
d’un mois. La Cour administrative statue dans le mois à dater de la signification du mémoire en 
réponse ou du dernier mémoire supplémentaire. A défaut de signification du mémoire en réponse 
ou des mémoires supplémentaires dans les délais prévus, il statue dans le mois de l’expiration du 
délai d’un mois pour la signification du mémoire en réponse ou des mémoires supplémentaires. ».
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